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Erwägungen
E. 1
Dirigé contre une décision finale ( art. 90 LTF ) rendue en dernière instance cantonale ( art. 80 al. 1 LTF ) dans une cause pénale, le recours est recevable comme recours en matière pénale au sens des art. 78 ss LTF . Le recourant, prévenu, qui a pris part à la procédure devant l'autorité précédente et a un intérêt juridique à l'annulation ou à la modification de la décision attaquée, a la qualité pour agir au sens de l' art. 81 al. 1 LTF . Le recours a pour le surplus été déposé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ). Il y a donc lieu d'entrer en matière.
Le recours en matière pénale permettant notamment de se plaindre de toute violation du droit fédéral, y compris des droits constitutionnels ( art. 95 let. a LTF ; cf. ATF 138 V 67 consid. 2.2), le recours constitutionnel subsidiaire est exclu (cf. art. 113 LTF
a contrario ; 6B_381/2023 du 8 juin 2023 consid. 1 et les arrêts cités).
E. 2.1
Le recourant invoque l'interdiction de l'arbitraire ( art. 9 Cst. ) dans l'établissement des faits. Il reproche à la cour cantonale d'avoir retenu qu'il ne souffrait pas de toxicodépendance et que rien ne permettait de douter de sa pleine responsabilité pénale au moment des faits. Il lui reproche ainsi d'avoir refusé d'ordonner une expertise. Il invoque également une violation de l' art. 20 CP .
E. 2.2.1
Le Tribunal fédéral n'est pas une autorité d'appel, auprès de laquelle les faits pourraient être rediscutés librement. Il est lié par les constatations de fait de la décision entreprise ( art. 105 al. 1 LTF ), à moins que celles-ci aient été établies en violation du droit ou de manière manifestement inexacte au sens des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, à savoir, pour l'essentiel, de façon arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. Une décision n'est pas arbitraire du seul fait qu'elle apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit manifestement insoutenable et cela non seulement dans sa motivation, mais aussi dans son résultat ( ATF 146 IV 88 consid. 1.3.1; 145 IV 154 consid. 1.1). En matière d'appréciation des preuves et d'établissement des faits, il n'y a arbitraire que lorsque l'autorité ne prend pas en compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque, en se fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des constatations insoutenables. Le Tribunal fédéral n'entre en matière sur les moyens fondés sur la violation de droits fondamentaux, dont l'interdiction de l'arbitraire, que s'ils ont été invoqués et motivés de manière précise ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 147 IV 73 consid. 4.1.2). Les critiques de nature appellatoire sont irrecevables ( ATF 148 IV 409 consid. 2.2; 147 IV 73 consid. 4.1.2).
E. 2.2.2
Aux termes de l' art. 20 CP , l'autorité d'instruction ou le juge ordonne une expertise s'il existe une raison sérieuse de douter de la responsabilité de l'auteur.
L'autorité doit ordonner une expertise non seulement lorsqu'elle éprouve effectivement des doutes quant à la responsabilité de l'auteur, mais aussi lorsque, d'après les circonstances du cas particulier, elle aurait dû en éprouver, c'est-à-dire lorsqu'elle se trouve en présence d'indices sérieux propres à faire douter de la responsabilité pleine et entière de l'auteur au moment des faits ( ATF 133 IV 145 consid. 3.3; arrêt 6B_558/2023 du 11 septembre 2023 consid. 3.1 et les arrêts cités). La
ratio legis veut que le juge, qui ne dispose pas de connaissances spécifiques dans le domaine de la psychiatrie, ne cherche pas à écarter ses doutes lui-même, fût-ce en se référant à la littérature spécialisée, mais que confronté à de telles circonstances, il recourt au spécialiste. Constituent de tels indices, une contradiction manifeste entre l'acte et la personnalité de l'auteur, le comportement aberrant du prévenu, un séjour antérieur dans un hôpital psychiatrique, une interdiction prononcée en vertu du code civil, une attestation médicale, l'alcoolisme chronique, la dépendance aux stupéfiants, la possibilité que la culpabilité ait été influencée par un état affectif particulier ou l'existence de signes d'une faiblesse d'esprit ou d'un retard mental
(cf. ATF 116 IV 273 consid. 4a; arrêt 6B_558/2023 du 11 septembre 2023 consid. 3.1 et les arrêts cités). En matière de stupéfiants, une légère ivresse induite par la consommation de drogue ne suffit pas à susciter des doutes sérieux quant à la pleine responsabilité de l'auteur. N'est significative qu'une ivresse moyenne ayant entraîné une nette perturbation de la conscience, de la faculté volitive ou de la capacité de réagir. Le seul fait que l'auteur s'adonne à la consommation de drogue ne suffit pas à faire douter de sa pleine responsabilité, lorsqu'il n'est pas établi que cette consommation a eu les incidences qui viennent d'être décrites lors de l'accomplissement de l'acte reproché (arrêt 6B_1222/2018 du 3 mai 2019 consid. 2.2 et l'arrêt cité).
L'état de l'auteur au moment d'agir est une constatation de fait. Déterminer si un délinquant est ou non pleinement responsable et, le cas échéant, quel est le degré de diminution de sa responsabilité, sont des questions qui relèvent de l'établissement des faits. En revanche, savoir si, sur la base des faits retenus, le juge a appliqué correctement les notions d'irresponsabilité ou de responsabilité restreinte est une question de droit ( ATF 107 IV 3 consid. 1a; arrêt 6B_485/2022 du 12 septembre 2022 consid. 8.2.6 et l'arrêt cité).
E. 2.3
La cour cantonale a statué sur la conclusion du recourant tendant à la mise en oeuvre d'une expertise. Elle a considéré que rien ne permettait de douter de la pleine responsabilité pénale de celui-ci. Sur ce point, elle a relevé, concernant la question de l'éventuelle toxicodépendance, que le recourant avait principalement décrit sa consommation comme étant sporadique et festive et que ses déclarations au sujet des quantités consommées avaient varié, en précisant qu'il avait effectivement dit, devant le tribunal de première instance, que sa consommation était importante. Elle a ajouté que le recourant ne s'était jamais décrit comme étant toxicodépendant et que lui et sa mère avaient indiqué qu'il s'était sevré seul. De plus, selon la cour cantonale, le recourant était resté capable d'exercer son métier d'informaticien dans une grande entreprise pendant toute la durée de son trafic, malgré sa consommation régulière de stupéfiants. La juridiction cantonale a enfin indiqué que quand bien même il avait accès à une grande quantité de stupéfiants de toutes sortes dans son local, il avait su gérer habilement ses stocks et organiser l'importation et le trafic de manière très professionnelle (jgt querellé, pp. 15-16 et 19).
E. 2.4
Le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir considéré que ses déclarations avaient varié au sujet de sa consommation de stupéfiants et d'avoir conclu à une consommation sporadique et festive. Il relève que le dossier contiendrait de nombreuses déclarations permettant de douter de sa responsabilité pénale. Le recourant reproche également à la cour cantonale d'avoir arbitrairement retenu, pour écarter toute potentielle toxicodépendance, d'une part, qu'il ne s'était jamais décrit comme tel et, d'autre part, qu'il était resté à même d'exercer le métier d'informaticien, en occultant le fait qu'il aurait admis, devant le tribunal de première instance, des difficultés à effectuer son travail.
L'argumentation du recourant n'est pas convaincante. Celui-ci oppose pour l'essentiel, dans une démarche appellatoire, sa propre appréciation à celle de la cour cantonale, sans parvenir à démonter en quoi les constatations de celles-ci seraient manifestement insoutenables.
Dans son jugement, la juridiction cantonale a expliqué à deux reprises que le recourant avait décrit sa consommation comme étant sporadique et festive, que ses déclarations au sujet des quantités consommées avaient varié et avaient été très fluctuantes, et qu'il avait dit, devant le tribunal de première instance, qu'elle était importante (arrêt querellé, pp. 16 et 19). A chaque fois, elle a indiqué les moyens de preuve en référence et ces constatations sont conformes aux éléments au dossier. Le fait que le recourant ait ensuite, devant le tribunal de première instance, fait état d'une consommation plus importante que celle annoncée au début de la procédure n'est pas déterminant. Outre qu'il y a lieu de relever que la cour cantonale n'a pas ignoré ces déclarations, il n'était en effet par arbitraire, pour cette dernière, qui a expressément relevé le caractère fluctuant des déclarations du recourant, de considérer que celles livrées par celui-ci au stade du jugement étaient moins crédibles que celles faites au début de la procédure et qu'elles devaient donc être écartées. En tout état de cause, le recourant ne soutient pas qu'une telle appréciation serait insoutenable. Pour le surplus, les quelques extraits de déclarations dont il fait état, qui mentionnent notamment une consommation d'une quantité "assez grande" de cocaïne, ne suffisent pas à démonter que ce serait de manière manifestement insoutenable que la juridiction cantonale aurait écarté tout doute sur la question de son éventuelle toxicodépendance et, partant, de sa responsabilité pénale.
Par ailleurs, pour ce faire, cette dernière ne s'est pas seulement fondée sur les déclarations du recourant, mais a également pris en compte d'autres éléments. Elle a notamment relevé que celui-ci et sa mère avaient indiqué qu'il s'était sevré seul et qu'il avait été capable d'exercer son métier d'informaticien dans une grande entreprise pendant toute la durée du trafic. Sur ce point, il est exact que l'autorité cantonale n'a pas mentionné le fait que le recourant avait dit que sa consommation avait eu, à la fin, une influence sur son travail et que ses performances n'étaient plus les mêmes (cf. D.3402, l. 41; cf. art. 105 al. 2 LTF ). Toutefois, outre que ces déclarations sont intervenues au stade du jugement, le recourant ne démontre pas - ni ne rend à tout le moins vraisemblable - que les difficultés alléguées pourraient être mises en lien avec une éventuelle dépendance à des stupéfiants. De plus, l'autorité cantonale a retenu que le recourant avait accès, grâce à son trafic, à une grande quantité de stupéfiants, mais qu'il avait été capable de gérer habilement ses stocks et d'organiser son trafic de manière très professionnelle. Or, à l'instar de la cour cantonale, on peine à croire que le recourant aurait pu, s'il avait vraiment été toxicodépendant, gérer son travail et son trafic, dont l'aspect logistique était important, de la manière dont il l'a fait.
Pour le surplus, le recourant ne prétend pas qu'il aurait, au moment des faits, eu des symptômes de dépendance tels que décrits, par exemple, dans la classification statistique internationale des maladies et des problèmes de santé connexes établies par l'OMS (cf. CIM-10, chapitre V, F10-F19.2). L'état de fait de l'autorité cantonale ne contient au demeurant rien de tel. On ne voit en outre pas en quoi les variations dans ses déclarations plaideraient en faveur d'une potentielle dépendance aux produits stupéfiants, celui-ci ne s'expliquant pas à cet égard. De même, son affirmation, non étayée, selon laquelle il serait admis que les personnes souffrant de dépendance auraient tendance à nier ou, à tout le moins, à minimiser sa consommation, outre qu'elle n'est pas pertinente dans la cas présent, ne repose sur aucun élément et ne saurait être prise en compte. Enfin, contrairement à ce que semble faire valoir le recourant, on ne saurait déduire du fait qu'un individu consommerait de multiples substances, qui plus est à titre sporadique et festif, qu'il serait automatiquement dépendant aux produits stupéfiants.
Ainsi, au regard des éléments qui précèdent, la cour cantonale pouvait retenir, sans verser dans l'arbitraire, que la consommation de stupéfiants du recourant, qui ne se limitait certes pas seulement à une consommation régulière de cannabis, mais portait aussi sur d'autres substances, notamment la cocaïne, le speed ou la MDMA, n'avait pas entraîné, dans le cadre des faits pour lesquels il doit être condamné, une nette perturbation de ses capacités cognitives et volitives et donc qu'il n'existait pas d'indices sérieux de nature à faire douter de sa responsabilité pénale. Partant, c'est à juste titre qu'elle a refusé d'ordonner une expertise le concernant.
Le grief étant mal fondé, il n'est pas nécessaire d'examiner si le recourant, qui a formulé sa requête relative à la mise en oeuvre d'une expertise dans sa plaidoirie au fond, aurait dû le faire avant la clôture de l'administration des preuves devant l'autorité d'appel.
E. 2.5
Le recourant reproche encore à la juridiction cantonale d'avoir pris en compte, dans le cadre de la fixation de sa peine, une simple consommation et d'avoir considéré que celle-ci n'était pas suffisamment importante pour justifier une application de l' art. 19 al. 3 LStup . Il estime que seule une diminution de la peine au sens de l' art. 19 al. 2 CP aurait dû entrer en ligne de compte en raison de sa toxicodépendance au moment des faits et rappelle qu'elle aurait dû être établie au moyen d'une expertise sur la base de l' art. 20 CP .
En l'espèce, il n'y a pas lieu de reprocher à la juridiction cantonale de ne pas avoir appliqué l' art. 19 al. 3 LStup , dès lors que cette disposition légale exige, selon la jurisprudence, que l'auteur soit toxicodépendant (cf. arrêt 6B_858/2014 du 19 mai 2015 consid. 2.2). Or, comme on l'a vu, l'autorité cantonale a retenu sans arbitraire qu'il n'y avait pas d'indices de toxicodépendance du recourant au moment des faits et qu'il n'y avait dès lors pas lieu de douter de sa responsabilité pénale pour cette raison. Pour le même motif, l'application de l' art. 19 al. 2 CP n'entre pas non plus en ligne de compte. Il n'est dès lors pas nécessaire d'examiner le moyen du recourant selon lequel la cour cantonale aurait dû examiner l'éventuel atténuation de peine sur la base de cette disposition légale plutôt que sur celle de l' art. 19 al. 3 LStup . Enfin, au regard du large pouvoir d'appréciation dont dispose l'autorité cantonale en matière de fixation de la peine (cf. ATF 144 IV 313 consid. 1.2), le fait qu'elle ait voulu tenir compte de la consommation du recourant comme un motif de réduction de peine au sens de l' art. 47 CP ne prête pas le flanc à la critique.
A toutes fins utiles, on relève que dans le mesure où la mise en oeuvre d'une expertise n'est en l'espèce pas nécessaire, il n'y a pas lieu d'entrer en matière sur la conclusion du recourant tendant à la réforme du jugement querellé en ce sens qu'il doit être condamné à une peine privative de liberté de 40 mois. En définitive, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable.
Le recourant, qui succombe, supportera les frais judiciaires (art. 65 al. 2 let. a et 66 al. 1 LTF). Il ne sera pas alloué de dépens ( art. 68 al. 3 LTF ).
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